
I INTRODUCTION 

Réflexion faite et malgré le manque de données initiales, je vais reprendre le problème posé par notre 

ami Ouama2016. Ma réponse qui ne peut être que partielle devrait lui permettre d’une part de l’orienter vers une 

solution viable et d’autre part d’éveiller la curiosité de certains d’entre-vous. 

Note 1 : 

Les organismes de contrôle au cours de leurs missions de contrôle sont certainement confrontés 

régulièrement à ce genre de situation. La méthode décrite ci-après conforme au guide UTE C 15-105 peut être 

une aide précieuse dans l’exercice de leur métier. Après avoir pris connaissance de cette petite note, j’attends 

leurs commentaires. 

Note 2 : 

Je suppose que l’installation électrique du moteur de 18,5kW (objet de la question) sera réalisée en Kula 

Lumpur (Capitale de la Malaisie), en conséquence, il appartiendra à Ouama2016 de vérifier la réglementation 

applicable dans son pays. La solution qui va suivre a été établie en respectant la méthode de calcul « dite 

méthode conventionnelle » retenue dans le guide UTE C 15-105. Pour simplifier, ce texte est la transcription en 

droit français du document CENELEC R064-003. En cas de non application des textes précédents, Ouama2016 

pourra se reporter aux normes Internationales. 

II ETUDE d’une INSTALLATION ELECTRIQUE 

Il est utile de rappeler que l’étude d’une canalisation électrique doit satisfaire simultanément aux 6 

conditions suivantes : 

1- Intensité admissible 

2-  Protection contre les surcharges (non vérifié ici du fait du manque de données) 

3- Vérification de la chute de tension 

 En régime normal. 

 En régime de démarrage. 

4- Vérification de la protection contre les courts-circuits. 

5- Vérification de la protection contre les contacts indirects. 

6- Vérification de la contrainte thermique maximale que peut supporter les conducteurs (non vérifié ici du 

fait du manque de données) En toute rigueur la vérification du point 3 doit satisfaire à cette condition. 

Les tableaux construits respectent la condition 222
SktI  

Etude de la section économique (facultative). 

III ETUDE de CAS 

Ma réponse sera construite comme suit : 

A partir des quelques données de notre ami Ouama2016, j’ai réalisé un schéma multifilaire (J’ai utilisé 

l’un des schémas type que j’avais réalisé pendant mon activité professionnelle).  

Je propose l’étude de deux circuits ayant les mêmes caractéristiques techniques à l’exception des 

dispositifs de protection contre les surintensités : 

1. Cas d’étude N°1 : Protection par association fusibles HPC de type aM et d’un relai thermique. 

2. Cas d’étude N°2 : Protection par Disjoncteur Moteur type GV3 L. 

Pour ne pas alourdir ma réponse, j’ai limité cette étude au schéma des liaisons à la terre du type TN, au 

vu des éléments fournis, le lecteur l’adaptera. 

Au vu du document qui va suivre, je laisse le soin au lecteur de trouver les meilleures solutions afin que 

la canalisation réponde simultanément aux conditions prédéfinies. 

IV CONCLUSION 

Il est urgent de se hâter lentement avant d’affirmer que la section de câble retenue est correcte. Ici nous 

en avons un exemple type. Je reste toujours méfiant des études toutes faites trouvées dans certains catalogues 

constructeurs. Seule l’étude complète permet de trancher. 

Afin que cette canalisation réponde aux précédents critères, il conviendra au technicien bureau d’études 

chargé de l’électricité d’opter pour des mesures complémentaires. Parmi celles ci on peut citer : 

 Augmentation de la section de la canalisation. 



 Augmentation de la section du conducteur Pe ou Pen  Ceci peut également à augmenter la 

section des conducteurs de phases. 

 Remplacement de l’appareillage. 

Vous avez ici un exemple de ce l’on peut faire : Opter pour une association Fusible HPC/Relai 

thermique plutôt qu’un disjoncteur moteur. Je crois que la guerre fusible HPC/Disjoncteur va être 

relancée. 

 Modifier les réglages des déclencheurs (thermiques ou magnétiques) ou le calibre voire le type des 

fusibles HPC 

Il est fortement recommandé de ne pas opter pour des réglages plus faibles, ceci pourrait être contre 

productif. Je pense en particulier au risque non démarrage du moteur (déclenchement intempestif) 

 Opter pour des liaisons équipotentielles locales. 

 Emploi d’un DDR. 
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